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L'objectif de PHC-FASIC est de renforcer les relations franco-australiennes en matière de science et
de technologie, et d'encourager les actions conjointes innovantes répondant aux enjeux et intérêts
fixés conjointement par la France et l'Australie.

:L'appel à propositions 2013 couvre les domaines de recherche suivants
1. Médecine, santé et biotechnologie
2. Énergie et ressources minières
3. Changement climatique et environnement
4. Transport et infrastructures durables
Critères d'éligibilité du candidat
PHC-FASIC s'adresse uniquement aux jeunes chercheurs (post-doctorants, maîtres de
conférences, chargés de recherche, chercheurs sous contrat) de haut niveau issus des secteurs
public et privé, . Toute candidature neayant soutenu leur doctorat après le 1er janvier 2008
répondant pas à ces critères ne sera pas examinée.
· L'appel à propositions est ouvert aux jeunes chercheurs travaillant dans des laboratoires de
recherche rattachés à des universités, à des organismes de recherche ou à des entreprises de
recherche et développement français
·  :Ces jeunes chercheurs doivent

1. être résidents permanents en France
2. avoir obtenu leur doctorat après le 1er Janvier 2008
3. effectuer leur recherche dans l'un des domaines listés ci-dessus
Critères d'éligibilité du projet
· Seuls les dossiers de candidature déposés par les établissements d'appartenance des jeunes
chercheurs sont recevables. Ces candidatures doivent prouver et démontrer le plein engagement de
l'équipe française et d'autre part, l'excellence et le plein engagement de l'équipe d'accueil
australienne
· Les programmes PHC-FASIC 2013 et « Mobilité scientifique 2013 » (porté par l'Ambassade de
France en Australie) ne sont pas cumulables
· Les projets portés par des chercheurs ayant déjà bénéficié d'un financement du Programme
FASIC sont éligibles
Modalités de fonctionnement
· Pour cet appel à propositions, le financement est accordé pour une durée de 8 mois du 1er mai au
31 décembre 2013. Le voyage doit impérativement avoir lieu dans cette période, faute de ne pas
être remboursé. Seules des situations d'urgence pourront être prises en compte, sur justificatifs, afin
d'obtenir un court délai supplémentaire
· Chaque subvention sera d'un montant maximal de 7 800 € par jeune chercheur
· Le financement porte uniquement sur la prise en charge de la mobilité du jeune chercheur engagé
dans le projet entre les deux pays
· Tout autre financement nécessaire à la mise en œuvre des projets conjoints devra être assuré par
les moyens propres des laboratoires partenaires ou par d'autres sources
· Les moyens accordés par la France couvrent exclusivement le paiement des indemnités de séjour
et les voyages des chercheurs français, et s'appliquent à des visites allant d'un minimum de deux
semaines à un maximum de trois mois :
· indemnités de séjour :
· mobilité comprise entre 14 et 30 jours : 157 €/jour
· mobilité égale ou supérieure à 31 jours : 63 €/jour, soit un forfait de 1950 €/mois
· voyage : remboursement des billets d'avion d'un aller-retour France-Australie en classe
économique sur frais réels
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